
 

 

 

 

 

 

CONVOCATION 

A L’ASSEMBLEE COMMUNALE DU 28 juin 2016 

DE PONT-EN-OGOZ 

 
Les citoyennes et citoyens de la Commune de Pont-en-Ogoz sont convoqué(e)s en 
Assemblée communale ordinaire  
 

le mardi 28 juin 2016, à 20h00 
 

à la Halle polyvalente, Avry-devant-Pont 
 
Tractanda :  
 
 

1. Décision relative au mode de convocation des assemblées communales, période 
législative 2016-2021  

 
2. Délégations de compétence au Conseil communal (10 LCo) :  

 

- Transactions mobilières et immobilières, constitution de droits  
 réels limités pour un montant maximal annuel de   CHF  50'000.00 
- Dépenses annuelles extraordinaires d’investissement de  CHF   40'000.00 

 
3. Investissement complémentaire et rapport de la Commission financière,  
 décision spéciale sur : 
 

- Rénovation des places des cours d’écoles de Gumefens  
 et de Le Bry       CHF  65'000.00 
 

4. Nomination des commissions par l’Assemblée communale :  
 

- Commission financière 
- Commission de l’urbanisme et de l’énergie 
- Commission de naturalisation 
- Commission de l’Accueil extrascolaire 

 
5. Approbation des nouveaux tarifs de l’accueil extrascolaire 
 
6. Divers 

 
 

 
Le Conseil communal 

 
 
 
 



 

 

 AES Les Amaris
 
Point 5 : Approbation des nouveaux tarifs de l’accueil extras colaire 
 
Dans le cadre des nouveaux horaires proposés, les tarifs pour les heures 
d’ouvertures supplémentaires doivent être approuvés.  
 
NB : Les tarifs pour les horaires déjà existants n’ont pas changés. 
 
Tarif A  Revenu imposable des parents jusqu’à  Fr. 40'000.00 
Tarif B  Revenu imposable des parents de  Fr. 40'001.00 à  Fr. 50'000.00 
Tarif C Revenu imposable des parents de  Fr. 50'001.00 à  Fr. 62'000.00 
Tarif D Revenu imposable des parents de  Fr. 62'001.00 à  Fr. 78'000.00 
Tarif E  Revenu imposable des parents de  Fr. 78'001.00 à  Fr. 98'000.00 
Tarif F Revenu imposable des parents dès  Fr. 98'001.00 
 

  TARIFS 1 - sans soutien cantonal  
  A B C D E F 

Unité 1 06h40 – 07h50 4.00 5.00 6.00 7.00 8.00 9.00 
Unité 2 07h50 – 11h40 14.00 16.00 18.00 20.00 23.00 25.00 
Unité 3 11h40 – 13h40 7.00 8.00 9.00 11.00 13.00 15.00 
Unité 4 13h40 – 15h25 6.00 7.00 8.00 10.00 12.00 14.00 
Unité 5 15h25 – 18h30 11.00 12.00 13.00 15.00 17.00 20.00 

 
  TARIFS 2 - avec soutien cantonal (école enfantine)  
  A B C D E F 

Unité 1 06h40 – 07h50 2.65 3.65 4.65 5.65 6.65 7.65 
Unité 2 07h50 – 11h40 9.50 11.50 13.50 15.50 18.50 20.50 
Unité 3 11h40 – 13h40 4.65 5.65 6.65 8.65 10.65 12.65 
Unité 4 13h40 – 15h25 3.95 4.95 5.95 7.95 9.95 11.95 
Unité 5 15h25 – 18h30 7.40 8.40 9.40 11.40 13.40 16.40 

 

 
 
 

NB : Les différentes plages horaires seront ouverte s sous réserve d’un nombre suffisant d’inscription 

 
Tous les documents, soit tarifs, règlement et inscriptions sont à disposition sur www.pont-en-ogoz.ch 

 
N’oubliez pas d’inscrire vos enfants avant le 30 juin 2016 

Horaires actuels 


